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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non



5 / 13

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

cbernarde
Image placée


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Aménagement du lot n°5 de la ZAC du Vallon Fleuri à Saint-Sébastien-de-Morsent (27) : Construction d'un village résidentiel et d'un supermarché
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: EVREUX PORTE DE NORMANDIE
	 Raison sociale: Communauté d'agglomération
	 SIRET: 20007145400017
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: LEFRAND
	 Prenom: Guy

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39) a) Travaux et constructions qui créent une SDP comprise entre 10 000 et 40 000 m².41) a) Aires de stationnement ouvertes au public > 50 unités
	 Caracteristique du projet: Projet d'environ 7 766 m² de surface de plancher sur 40 502 m² de terrain d'assiette au total : NON CONCERNE Création de 49 places de stationnement pour le U express : NON CONCERNE
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: - Sur une emprise parcellaire de 31.464 m² : Construction d'un village senior de 99 maisons, avec 62 maisons de plain-pied type T2 et 37 maisons de plain-pied type T3, une micro crèche, un atelier et un club house, pour 6 226 m² de SDP. - Sur une emprise parcellaire de 8 838 m² : Construction d'une enseigne commerciale U express, avec un service drive, un parking et une station service, pour environ 1 500 m² de SDP. - Prolongation par EPN de la voirie commune d'entrée sur 200 m² environ 
	2 Objectifs du projet: Village résidentiel seniors : Offrir une solution d'habitat local qui évite le déracinement, en maisons individuelles autonomes, closes et sécurisés. Maisons de plain-pied et accessibles PMR, club-house pour un lieu d'activités, d'animations et d'échanges, services (conciergerie, animateur, jardinier, minibus). U Express : Consolider l'offre sur la commune en apportant le confort et la proximité d'un nouveau point de vente, avec la présence de services tels que poissonnerie, drive et station essence, et libération potentielle d'un immobilier du centre-ville pour un usage à vocation tertiaire (Maison de santé).  Le projet s'inscrit dans le cadre du développement territorial dynamique et équilibré de l'Agglomération, en permettant d'envisager l'achèvement de la ZAC du Vallon Fleuri sur les 4 derniers hectares constructibles, d'accompagner les travaux de modernisation de l'Ouest de l'agglomération (contournement routier d'Evreux), de conforter l'offre commerciale du secteur, et de diversifier le parcours résidentiel.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Calendrier prévisionnel :    - Dépôt des 2 permis de construire second semestre 2023 (l'un pour le Village sénior et l'autre pour le U express)- Dépôt d'un dossier de dérogation espèces protégées par EPN en septembre 2023 pour l'orobanche de la picride- Délivrance des permis de construire au 1er trimestre 2024.- Consultation entreprises par les promoteurs au second trimestre 2024,- Déplacement des stations d'orobanche de la picride au second semestre 2024 par EPN sur des terrains voisins (espaces naturels propriétés d'EPN),- Démarrage des chantiers de construction fin 3ème trimestre 2024,- Travaux d'agrandissement de la voire commune à l'entrée du lot par EPN au 1er semestre 2025.- Livraison du U express en juin 2025,- Livraison du Village sénior au 1er trimestre 2026. 
	2 Phase exploitation: VILLAGE SENIOR :99 maisons et un 1 studio d’accueil situé dans le club house (326 m²) comprenant 5 typologies et 3 ERP :- Chambord : Grand T3 avec garage de 82,28m²- Chinon : T3 avec garage de 71,13 m2- Cheverny : T2 avec garage de 54,93 m2- Villandry : T3 sans garage de 68,76 m2- Beauregard : T2 sans garage de 50,66 m2- Babadines : T2 sans garage de 41,66 m2 pouvant accueillir un lit médicalisé. - Un local d'activités de 86 m²- Une micro-crèche de 130 m²- un abris de jardin et un potager de 312 m²- un kiosque et un boulodrome ENSEIGNE COMMERCIALE :MAGASIN u Express  de 994 m² de surface de vente, avec Drive et station service 3 pistes avec une distribution 24/24h. Après exploitation, démantèlement des constructions et des aménagements du magasin existant situé à 500 m sur la commune de Saint Sébastien de Morsent. qui ser transformé en maison  de la santé. Voir notices descriptives des projets en annexe 8.

	4 Procedures administratives: Permis de construire (1 permis pour le Village sénior et 1 permis pour le magasin U Express) Porter à connaissance Loi sur l'eau pour l'ensemble du lot.
	6 Grandeurs du projet: Assiette totale de l’opération Surface totale de plancher Aire de stationnement du supermarché 
	6 Valeurs: 40.502 m²7.766 m²49 places de stationnement ouvertes au public
	6 Nom: 
	6 Voie: Avenue du Vallon Fleuri
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: SAINT-SEBASTIEN-DE-MORSENT
	6 Code postal: 27180
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 01
	6 Coordonnees_long °: 09
	6 Coordonnees_long ': 96
	6 Coordonnees_long ": 7
	6 Coordonnees_Lat: 49
	6 Coordonnees_Lat °: 01
	6 Coordonnees_Lat ': 22
	6 Coordonnees_Lat ": 8
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLUi Evreux Portes de NormandieURc = Zone diverse projet ZAC ou NPNRU 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: A 700 mètres au Nord du projet : la ZNIEFF 230009150 de type I "Le Bois de Morsent - La Vallée de Morand"A 600 mètres au Sud : la ZNIEFF 230009141 de type I "La Côte de Cativet"A 1 km au Sud : la ZNIEFF 230030894 de type I "Le Vallon de la Vallée Trempée" et la ZNIEFF 230000816 de type II "La Forêt d'Evreux"  -  Voir annexe 9
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 3ème échéance du Département de l'Eure, approuvé par l'arrêté préfectoral du 10 Mars 2020.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: La zone d'emprise est en limite de ZPPA (Zone de présomption de prescription archéologique)La partie d’unité foncière située en ZAC est exemptée de fouilles archéologiques, tel qu’il résulte des documents qui figurent dans le dossier de réalisation de la ZAC (PC30). Voir plan en annexe 10
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Pas de caractérisation de zones humides  au vu de la topographie de la zone. Altitude moyenne du projet à 120 m à proximité d'un vallon sec. Par ailleurs, aucune trace d'hydromorphie n'a été constatée lors de l'étude sols pour la gestion des eaux pluviales : voir en annexe 8.2 page 4 (absence de cours d'eau, de mares, puits, etc)
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Voir synthèse de diagnostic de pollution de sol en annexe 11.Anomalies naturelles modérées en Eléments Métalliques et Métalloïdes ponctuelles. Globalement sols conformes au bruit de fond géochimique / Concentrations en hydrocarbures et en HAP à l’état de traces / Concentrations en sulfates solubles susceptibles d’entrainer une agressivité vis-vis du béton / Absence de détection de BTEX, PCB, COHV, triazines, nitrates et des ortho-phosphates solubles.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: A 900 mètres au Nord et à 1,2 km au Sud/Est du projet :  le site Natura 2000  Directive Habitats FR2300128 " Vallée de l'Eure".Voir annexe 7
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: projet en dehors du PPRN Inondation 27DDT19970002 - PPRI Evreux, approuvé le 07/08/2000. Pas de PPRT
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Les matériaux d'excavation seront exportés vers des filières de recyclage, et de stockage appropriées.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Projet situé dans le dernier ilôt de la ZAC du Vallon fleuri à st Sébastien de Morsent. Terrain entièrement viabilisé par EPN avec alimentation en eau potable, défense incendie, alimentation électrique, réseau d'assainissement, réseaux secs, etc
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: La parcelle est actuellement occupée entièrement par une friche herbacée et une bande boisée périphérique. Un prédiagnostic flore et chiroptères a été menée en 2022, complété en 2023 -cf annexe 10La diversité floristique et faunistique (chiroptères ) est modérée à forte, et une espèce protégée à été identifiée (Orobanche de la Picride). Dossier de demande de dérogation en cours.Création de 1500 m² d'espaces verts communs et plantation de 100 arbres. Voir pages 10 et 11 de la notice en annexe 8.1.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La parcelle est actuellement occupée entièrement par une friche herbacée, située en zone URC du PLUI HD de l'agglomération et destinée à l'urbanisation dans la cadre de la ZAC du Vallon fleuri créée en octobre 2008. Site repéré comme secteur majeur de développement de l'habitat dans le cadre du SCOT modifié en 2011 avec ajout de surfaces de plancher accessibles à la propriété et équipement commercial.
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La commune de Saint-Sébastien-de- Morsent est concernée par les risques suivants :- Pollution des sols- Canalisation de matières dangereuses  Le projet n'est pas susceptible d'être concerné par des risques technologiques.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Saint-Sébastien-de- Morsent et d'Evreux est concernée par les risques suivants :- Inondation- Mouvement de terrain - Retrait gonflement des argiles- Radon
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Déplacements liés aux futurs habitants et aux usagers du magasin.Néanmoins, trafic actuel fluide et proximité des lignes de transports publics : lignes bus T3 et T4Proximité immédiate du futur demi-diffuseur de la RD830 du projet de  contournement routier d'Evreux (déviation Sud-ouest) Voir annexes 13 et 14
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet est potentiellement susceptible d’engendrer des vibrations uniquement en phase de chantier d’aménagement, et ce de manière temporaire.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des rejets atmosphériques indirects, liés à la circulation routière (CO, NO2, benzène, COV…), mais pas de manière significativement plus importante qu'à l'existant et à l'exploitation des sites.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les bâtiments et les espaces de circulations seront éclairés à l'aide de lampes à faible consommation d'énergie et grande longévité, orientées vers le bas afin de ne pas impacter les populations de chiroptéres présentes en périphérie.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Sérénya : EU raccordées aux réseaux existants, Intégralité des eaux pluviales de voirie, trottoirs, allées, toitures et espaces verts récupérée dans ouvrages d'infiltrations dans sous-sol
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Pour le Super U : infiltration dans le sous-sol dans bassins type Rigofill inspect ou Ecobloc,  sous l'emprise de stationnement.Voir note de gestion des eaux pluviales en annexe 8.2.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera la production de déchets non dangereux, qui seront gérés par le gestionnaire de l'agglomération.La collecte se fera au niveau des points d'apport volontaires pour les maisons et dans l'emprise de l'enseigne commerciale.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Projet hors ZPPA d'Evreux La partie d’unité foncière située en ZAC est exempté de fouilles archéologiques, tel qu’il résulte des documents qui figurent dans le dossier de réalisation de la ZAC (PC30).
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Pas d'activités humaines  actuellement sur le site.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet est susceptible d’être source de bruit en phase chantier.En phase d’exploitation, la réglementation acoustique relative à la contribution sonore des voies nouvelles est respectée. 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Projet proche de  la future déviation sud-ouest faisant l'objet de mesures de réduction des nuisances sonores.
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	3bis: 
	 principaux resultats: Il n'existe pas à ce jour d'évaluations des incidences réalisées dans le cadre d'une autre législation applicable au projet et/ou au site.

	4: 
	 Description: Biodiversité et paysage : Sérénya : les espaces de pleine terre représentent environ 8 100 m², dont aménagements de 1 500 m d'espaces verts communs, avec la plantations de 100 arbres à petit, moyen et grand développement d'essences locales ( chêne, frêne, érable, tilleul, sorbier, cornouiller...), haie champêtre entourant les zones de collecte des ordures ménagères et les places de stationnement (escallonia, laurier, prunellier...), et des espaces herbacés.Super U : bande végétatisée en prairie fleurie, places de stationnement enherbées, abords de la parcelle avec une haie vive persistante composée de Viorne, de troène, d'érable et de caduques comme le cornouiller, rhododendron, saule cendré... Énergie : Panneaux photovoltaïques installés en toiture du magasin U express et un architecture favorisant la lumière naturelle, avec en toiture une verrière pour un éclairage zénithal. Bornes de recharge pour vélos électriques au pied du magasin.Les maisons du village senior seront équipées de ballons thermodynamiques pour l'eau chaude sanitaire. La zone sera éclairée en 20 lux pour les piétons (réglementation PMR), avec détecteurs de présence.20 places de stationnement précablées pour recharge électrique. Eaux pluviales : Ensemble des eaux pluviales du projet récupéré et infiltré, avec ouvrages dimensionnés pour une pluie centennale (massifs drainant pour les eaux de toiture des maisons, bassins d'infiltrations paysagers et cuves enterrées pour les espaces communs), noues d'infiltration entre les places de stationnement végétalisées et blocs drainants pour le U express.


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard des impacts du projet sur l'environnement, une évaluation environnementale n'est pas jugée nécessaire. En effet, l'urbanisation de ce secteur est inscrite dans les orientations communautaires, depuis la création de la ZAC en 2008 et dans l'ensemble des documents de programmation (PLUI HD, SCOT, plans de préventions des risques).Les projets en cours ou à venir sur les territoires voisins sont sans incidences cumulatives avec la réalisation de cette opération (DSOE, ZAC Long buissson 3, secteur de Cambolle) et réciproquement au vu de l'inscription de cette opération dans les documents d'urbanisme et de sa prise en compte dans ces opérations respectives.Une espèce végétale protégée  (l'orobanche de la picride) sera directement impactée par ce projet par la destruction de stations et il sera procédé, au préalable, à leur déplacement sur d'autres sites naturels d'accueil voisins appartenant à l'agglomération. A noter que cette espèce végétale est en pleine expansion.
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